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CHAPITRE 2 – Branchements 

ARTICLE 6 – Définition du branchement 

Le branchement est le dispositif permettant le raccordement du réseau intérieur privé 
d'assainissement au réseau de collecte situé sous le domaine public. 

La partie publique du branchement comprend, depuis la canalisation publique, de l’aval vers 
l’amont : 

- un dispositif permettant le raccordement au réseau public (culotte de branchement, 
piquage, etc… à choisir en fonction des caractéristiques du collecteur), 

- une canalisation de branchement située sous le domaine public, 
- un ouvrage visitable, dit regard de branchement ou boîte de branchement dont le 

tampon doit être en fonte, placé sur le domaine public ou, à défaut, accessible sur le 
domaine privé, le plus près possible techniquement de la limite de propriété, 
permettant le contrôle et l’entretien du branchement, 

 
Au-delà s’étend la partie privée du branchement assurant le raccordement de l’immeuble. Ces 
installations d'assainissement, dites privatives, comprennent : 

- une canalisation située sous le domaine privé, 
- un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble, 
- des équipements pour l'évacuation des eaux usées et pluviales. 

Le schéma suivant illustre la limite entre le domaine public et le domaine privé : 

 

Tous les éléments constitutifs du branchement devront être conformes aux normes en vigueur 
et, le cas échéant, aux prescriptions techniques établies par le SIARCE. 

Dans le cas particulier des réseaux publics transitant en domaine privé, la partie publique du 
branchement est située entre le collecteur et la boîte de branchement. Cette boîte doit être 
établie le plus près possible de l’axe de la canalisation en fonction de la faisabilité technique. 
 

Boîte de branchement 
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ARTICLE 7 – Demande de branchement 

Aucun déversement d’effluents au réseau public d’eaux usées et d’eaux pluviales n’est permis 
s’il n’a pas été préalablement autorisé par le SIARCE. 
Tout branchement doit faire l’objet d’une demande de raccordement adressée au SIARCE et 
signée par le propriétaire ou son mandataire.  
 
Les plans de zonage des Plans Locaux d'Urbanisme des communes définissent les secteurs 
dans lesquels les propriétés doivent obligatoirement être raccordées au réseau public de 
collecte sauf en cas de dérogation particulière. 

ARTICLE 8 – Modalité générales d'établissement d'un branchement 

La réalisation de branchements neufs, y compris pour la section située sous domaine public, 
est à la charge du propriétaire. 

8.1 – Nombre de branchements par immeuble 

Un branchement ne doit recueillir les eaux que d’un seul immeuble. 
Toutefois, le SIARCE peut autoriser exceptionnellement le raccordement de plusieurs 
immeubles dans un regard de branchement, dénommé alors "regard de jonction". Ce dernier 
est relié au réseau public par un conduit unique, de sorte que l'ensemble des effluents des 
différents immeubles transitent par ce conduit. 
Lorsque l’immeuble est constitué de plusieurs propriétés riveraines (cas des maisons 
mitoyennes), le SIARCE peut demander la réalisation d’un branchement par propriété. 

8.2 – Documents requis pour la demande de branchement 

La demande de branchement est accompagnée : 
- du plan masse de la construction sur lequel seront indiqués très nettement : le tracé 

souhaité pour le branchement et son diamètre (au minimum 160 mm), 
- d’une coupe cotée du branchement souhaité, depuis la construction jusqu’au collecteur 

public, indiquant précisément son altimétrie au droit de la limite de propriété. 
 
Si le branchement est demandé sur le réseau d’eaux pluviales, des informations 
complémentaires seront à fournir à l’appui de cette demande (cf. CHAPITRE 6). 

8.3 – Instruction du dossier / réalisation des travaux 

Au vu de la demande, le SIARCE appuyé de son délégataire précise : 
- le réseau sur lequel se raccorder, 
- les conditions de réalisation du ou des branchements, 
- la nature des eaux autorisées à s’y déverser. 

Le SIARCE autorise la réalisation du ou des branchement(s) par la délivrance de l'autorisation 
de raccordement. 

ARTICLE 9 – Modalités particulières d'établissement d'un branchement 

La demande de réalisation des travaux de la partie publique de branchement est à faire dès 
l’obtention du permis de construire.  


